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Contexte

USA : Rapport « To err is human » - 1999 
! de 45.000 à 98.000 DC annuels / erreurs  
médicales évitables, soit 28 M $ 

France  : les années 2000 
–crise assurantielle des chirurgiens et obstétriciens 2003-2004 
!Projet RESIRISQ à l’initiative des médecins libéraux concernés pour 
trouver une réponse à la hausse des primes d’assurance en RCP 
–Rapports

Rapport de l’IOM 1999

2004: Mission IGAS/IGF  
sur l’assurance en responsabilité civile médicale préconise le développement 
d’une politique de gestion des risques médicaux au sens d’une démarche de 

prévention des accidents évitables

2006: Académie de médecine : rapport de G.David et C.Sureau  
Met en évidence la nécessité de développer une politique de prévention des 

événements indésirables tant au niveau local que national
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Souci d’améliorer les pratiques +++
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• Partagé par :  
– l’immense majorité des médecins (éthique) 
– Les tutelles et régulateurs du système de santé 
– Les patients et  leurs familles 

• Nombreux dispositifs en France : FMC, EPP, DPC, Recertification 
… // Certification des établissements de santé mais aussi des 
dispositifs incitatifs financiers (IFAQ, ROSP…) 

• Deux éléments sont également apparus comme essentiels au XXIe 
siècle : 
– les soins doivent être centrés sur les patients 
– les soins sont délivrés en équipe, notamment, et pas qu’en 

établissements de santé
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L’Accréditation : un modèle pour relever ce défi 

Un programme d’acculturation essentiellement basé sur 
un apprentissage par l’erreur  

• déclaration et analyse d’évènements indésirables associés aux 
soins (EIAS),  

• et la mise en place d’actions d’amélioration  
Une démarche d’Accréditation Individuelle 
Et depuis 2014, une démarche proposée en équipe ++  

! répond mieux aux standard actuels de la littérature internationale  
! réalisée de manière continue, intégrée à la pratique, avec une forte 

logique locale ancrée dans l’établissement
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L’équipe…
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Root Cause Information for Wrong-patient, Wrong-site, Wrong-
procedure Events Reviewed by The Joint Commission 

données de l’accréditation des médecins
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Qu’est-ce-que l’accréditation? 

✓ Dispositif volontaire de gestion des risques médicaux en 
établissement de santé, en individuel ou en équipe, créé par 
la loi en 2006 (Décret no 2006-909 du 21 juillet 2006) 

✓ Mise en œuvre du dispositif confiée à la HAS avec des 
organismes d’accréditation (OA) agréés par la HAS et un 
système d’information national 

✓ Aide responsabilité civile professionnelle (RCP) sous 
condition (spécialités, montant de la prime, nombre d’actes) 
! Incitatif financier fort : 36 M Euros en 2013 dont 33 pour 
les médecins 

✓ Vaut Développement professionnel continu   (art. 14 Loi 26 
janvier 2016)
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Qui est concerné ?

19 spécialités et activités 
exercées en établissement 

de santé 
(liste définie par décret) 

Chaque spécialité créé un 
organisme agréé par la 

HAS pour gérer les 
médecins

Spécialités – activités 
– Les chirurgiens, gynéco-

obstétriciens, anesthésistes-
réanimateurs, réanimateurs 
médicaux 

– Les médecins exerçant une 
spécialité interventionnelle: 
stomatologie, ORL, ophtalmologie, 
cardiologie, radiologie, gastro-
entérologie, pneumologie 

– Les médecins ayant une activité 
d’échographie obstétricale ou de 
réanimation
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• L’accréditation en équipe  = formalisation de ce qui est souvent déjà 
effectué (ou devrait l’être) par bon nombre de professionnels 

• L’objectif n’est pas de travailler plus, mais de travailler mieux 
• Trois dimensions : 

1. Amélioration du travail en équipe : communication entre les 
professionnels, protocolisation des activités, utilisation de check liste, 
etc. 

2. Amélioration des pratiques : actualisation des connaissances en 
congrès et implémentation dans le travail au quotidien, travail 
collaboratif en RCP, EPP (suivi d’indicateurs, registres), etc. 

3. Amélioration de la sécurité des patients : déclarations EIAS, analyse 
collective de type RMM; mises en œuvre d’actions d’amélioration, 
identifications de situations à risque, etc.

L’accréditation : Comment ça marche ?
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• Ce sont les Organismes Agréés d’Accréditation (OA) des disciplines 
qui mettent en œuvre l’accréditation (ODP2C) tant sur le plan 
organisationnel que pratique avec le support d’un réseau d’experts 
formés par la HAS à la gestion des risques 

• Ce sont les OA qui animent le dispositif au sein de leur spécialité en 
coordination avec le DPC : publications, communications 

• Tous les évènements déclarés et analysés ainsi que les 
recommandations et activités en lien sont tracés dans le système 
d’information (SIAM2) de la HAS 

• In fine, c’est le Collège de la HAS qui délivre les certificats 
d’accréditation… pour faire valoir ce que de droit…

L’accréditation : une auto-régulation par les 
professionnels, encadrée par la HAS
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Quelques chiffres
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➢ 7122 médecins actifs dans le SIAM  
(engagés + accrédités 03-06 2019) 

dont 853 médecins déjà en équipe! 
➢ 48 équipes accréditées depuis 2014 
➢ 122 858 EIAS déclarés  (03/06/2019) 

➢ 114 690 EIAS  acceptés (03/06/2019) dont 
1464 EIAS acceptés (Equipe) 

➢ 2581 EIAS acceptés depuis le 01/01/2019 

➢ 538 experts formés
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Les outils mis à disposition par la HAS

1. Un système d’information national pour 
la gestion de chaque médecin/équipe 
!portfolio par médecin 

2. Une base de retour d’expérience au 
service de chaque spécialité ou en inter 
spécialité  ! Solution pour la sécurité 
du patient SSP
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Un portfolio par médecin
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Un suivi par équipe
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Quelle perception de l’accréditation

• Sur 919 médecins participant au dispositif  
(enquête réalisée du 12 avril au 3 août 2018) 

!66,7 % sont d’accord  pour dire que 
l’accréditation a permis d’améliorer la sécurité 
des pratiques 

• Qu’est ce qui modifie les pratiques? 
• La déclarations d’EIAS et leur analyse dans 71,6%  
• La réalisation d’activités dans 62,7%  
• La mise en œuvre de recommandations dans 60,7%
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Motivation INTRINSÈQUE Motivation EXTRINSÈQUE

VALEUR PROFESSIONNELLE +++
Incitatif FINANCIER +++ 
(uniquement pour certaines spécialités)Amélioration du Travail en EQUIPE +

++

Formation Continue 
Apprentissage gestion des risques Valorisation « médico-administrative » 

Satisfaction de différentes obligations  : 
-Individuelles : DPC, Recertification 
-Certification établissements de santé

Aspect promotionnel /Publication des 
médecins/équipes accrédités  
sur le site HAS

Communications / Publications 
Scientifiques Incitatif Médico-légal

L’accréditation : Quels incitatifs ?
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Vers la recertification ou « valorisation périodique du 
parcours professionnel des médecins »

• Jusque dans les années 70 - 80 : l’obtention du 
diplôme de médecin était « naturellement » un droit 
à exercer à vie : la certification initiale 

• Avec les progrès de la médecine et l’accumulation 
des connaissances scientifiques, une réflexion a 
porté, d’abord dans les pays anglo-saxons, puis 
partout dans le monde, sur la nécessité du maintien 
des compétences et de l’actualisation des 
c o n n a i s s a n c e s d e s p r o f e s s i o n n e l s : l a 
recertification
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! Rubrique site web HAS : 
sécurité du patient 

    http://www.has-sante.fr/portail/jcms/r_1439188/fr/
securite-du-patient 

!Rubrique site web HAS : 
accréditation 
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/fc_1249914/fr/
accreditation-des-medecins 

!Webzine de la HAS 
http://www.has-sante.fr/portail/jcms/fcr_2555457/fr/
webzine-accueil-securite-du-patient-pqfe 

Pour écrire au service 
contact.evoqss@has-
sante.fr

Pour en savoir plus 
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